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HÉRITAGES ET TRAJECTOIRES RURALES

EN EUROPE

Alain Berger, Pascal Chevalier, Geneviève Cortes, Marc Dedeire

La problématique des trajectoires d’évolution est aujourd’hui

au centre de l’analyse des transformations du tissu économique

rural européen. Les contraintes imposées par la globalisation et les

réponses apportées par les politiques publiques ont conduit les

sociétés rurales européennes à formuler une grande variété de

réponses aux nouvelles exigences imposées à la fois par les nou-

velles demandes du marché et par les directives européennes. Les

profondes mutations sociales et culturelles, légitimées en partie par

de multiples projets politiques nationaux ou européens, ont modi-

fié tant l’usage des campagnes, affectées selon les régions toujours

davantage à la résidence, au loisir et au tourisme, que les regards

de la société portés sur les espaces ruraux eux-mêmes.

Aujourd’hui, les nouvelles fonctions que la société confère à l’es-

pace rural déterminent la création de nouvelles activités souvent

issues du milieu urbain ou répondant à des besoins en provenance

de ce milieu. Selon les cas, l’émancipation de la domination agri-

cole, l’émergence de nouvelles bases économiques ou le renforce-

ment de secteurs d’activités, a permis de trouver, dans des domai-

nes toujours plus diversifiés, d’autres sources de richesse et des

potentialités de développement.

De nouvelles configurations économiques se sont alors mises

en place à plusieurs niveaux d’échelle. Aux niveaux nationaux, les
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politiques cadres spécifiques en matière de développement écono-

mique et social et l’intégration des directives et des programmes

européens aux projets nationaux portent la responsabilité des

grandes orientations des pays. Aux niveaux régionaux et locaux,

le degré d’adaptabilité de leurs structures sociales, économiques,

agraires, culturelles aux changements imposés par le marché et

par les exigences politiques, orientent très nettement leurs bases

économiques.

En effet, tout en étant soumis aux effets de la globalisation et à

leur capacité de réponse au changement, les territoires ruraux euro-

péens offrent des avantages comparatifs, des potentiels territoriaux

(environnementaux, sociaux, culturels, socioéconomiques, etc.)

dont la valeur semble aujourd’hui se renforcer, contribuant ainsi à

la réévaluation des ressources territoriales et à l’émergence de nou-

velles fonctions rurales. Ces potentiels, valorisés par les acteurs

politiques, économiques, sociaux, semblent alors générer de nou-

velles dynamiques propres à chaque espace, accentuant ainsi leur

différenciation respective.

Dans un contexte d’organisation spatiale largement influencée

par les dynamiques urbaines, les trajectoires des campagnes euro-

péennes se sont complexifiées au cours des dernières décennies.

Les interférences entre les différents facteurs déterminant ces tra-

jectoires et la complexité des mécanismes en œuvre rendent de

plus en plus nécessaire une réflexion pragmatique, privilégiant cer-

tains aspects au détriment d’autres. Les changements des systèmes

politiques, les révolutions agricoles, industrielles et tertiaires, le

renforcement du système productiviste comme sa contestation sont

autant de processus qui s’inscrivent dans les dynamiques rurales

contemporaines. Même si ces processus n’ont pas la même

ampleur au sein des diverses ruralités à l’est comme à l’ouest du

continent, ces changements entraînent des modifications plus ou

moins brutales dans des structures spatiales elles-mêmes héritées

de l’histoire.

Les espaces doivent pour partie leur prospérité, leur stagna-

tion ou leur crise à leur capacité d’adaptation aux nouveaux

modes de production et de consommation. Même si les fonctions
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rurales actuelles ne se présentent pas sous les traits du passé, le

poids des traditions ou des savoir-faire locaux, l’existence par-

fois ancienne de réseaux structurés, d’une main-d’œuvre qualifiée,

d’un esprit d’entreprise, peuvent influencer la capacité des territoi-

res à être réceptifs aux nouvelles demandes des marchés comme

des sociétés. Sans être exhaustifs, ces éléments permettent de com-

prendre les différents niveaux d’adaptation des territoires ruraux à

des contextes technologiques, économiques et sociaux en change-

ment permanent et rapide. Il peut exister aussi bien un terreau

favorable au renouvellement des comportements et des pratiques, à

l’origine de l’émergence de nouvelles fonctions rurales, qu’un ter-

reau plus réfractaire et résistant aux changements et à l’innovation,

agissant alors comme un frein au développement des territoires.

Le poids des héritages, dans sa dimension politique, économi-

que, sociale ou culturelle, apparaît pour certains comme essentiel

dans l’explication du présent ou, du moins, des caractères les plus

significatifs des dynamiques territoriales actuelles. Deux concepts,

celui d’héritage et celui de trajectoire, permettent d’aborder le poids

du passé dans la situation présente des espaces ruraux et dans leur

degré d’adaptabilité au changement.

Le concept d’héritage relève de différentes marques naturelles

mais aussi immatérielles que le passé a inscrites sur les territoires.

L’histoire plus ou moins longue de l’occupation de l’espace par les

hommes, leurs pratiques économiques, agricoles, sociales ou cultu-

relles ont modifié de manière permanente certains paysages.

Aujourd’hui, la diversité qui en découle peut se trouver pérennisée

par une patrimonialisation de l’héritage. Cette dimension patrimo-

niale est rendue possible par un processus d’accumulation réalisé

dans le temps long et par un souci de transmission de ce patri-

moine de génération en génération et d’espace en espace. Sur ce

dernier point, il convient de poser l’hypothèse que la transmission

patrimoniale est un processus générique qui peut avoir une dimen-

sion spatiale et, dans ce cas, cette transmission peut s’accompagner

de rupture ou de continuité.

Le concept de trajectoire exprime la dynamique, le change-

ment, le parcours du passé vers le présent et, au-delà, vers le futur.
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La trajectoire est donc le vecteur de transmission des héritages,

avec toutes ses ruptures, reconstructions, redécouvertes et éven-

tuellement les oublis que cela peut représenter. Marc Bloch 1

mentionne que les grands défrichements du XIIe siècle ont remis à

jour ceux réalisés plus de mille ans auparavant, à l’époque

romaine. Jules Milhau 2 relève également, au milieu du XXe siècle,

les lenteurs d’évolution du milieu rural, le changement s’opérant

au rythme du pas des bœufs. Cette inertie apparente des territoi-

res explique les lenteurs des changements opérés. Dans un tel

contexte, la perception du changement est masquée par l’appa-

rence d’une quasi-stabilité durable. Sur le même plan, les structu-

res territoriales peuvent être considérées comme des facteurs de

dynamisme dans l’accompagnement des processus de déclin ou

de croissance. Cette idée a été très souvent mise en avant, par les

économistes régionaux comme André Piatier 3 qui explique que

les lignes de séparation entre les territoires de la croissance et

ceux de la stagnation ne sont pas figées.

La diversité des trajectoires sociales et démographiques rurales :
continuité/discontinuité et rupture

Les trajectoires des régions européennes montrent une diversité

des comportements démographiques et socioéconomiques. Ces tra-

jectoires régionales s’enracinent pour l’essentiel dans l’histoire.

Elles peuvent connaître une continuité et, dans un certain nombre de

cas, des ruptures. Il s’agit d’analyser ces différentes trajectoires et

d’en préciser la dynamique dans la longue période. Peut-on parler

de continuité et malgré des disparités de situations, va–t-on vers une

convergence ? Existe-t-il des cycles dans les trajectoires ? Existe-
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t-il des ruptures ? Et si oui, comment se traduisent-elles et influen-

cent-elles les évolutions des régions ?

Les ruptures peuvent-être être de nature très différente même si

des interrelations existent entre elles. Les trajectoires s’illustrent

fréquemment à travers une rupture économique, qui peut être d’une

part visible statistiquement dans le fait au quotidien et d’autre part

avoir une visibilité sectorielle notamment dans les grands domaines

d’activité.

La rupture sociale accompagne souvent la rupture économique.

Elle s’exprime, par exemple, à travers le déploiement de la double

activité pour les actifs agricoles, mais aussi par la double localisa-

tion avec les migrants quotidiens.

La rupture politique peut relever d’un changement de système

politique, d’une modification des rapports à la terre ainsi que du

déploiement d’une politique européenne. Dans certains cas, le déve-

loppement de la décentralisation favorise l’émergence des territoi-

res locaux et des systèmes de régulation spécifiques.

La rupture culturelle est également latente avec une plus grande

ouverture des populations rurales traditionnelles envers d’autres ter-

ritoires et d’autres sociétés. L’impact grandissant des médias et des

outils de communication dans les représentations culturelles de ces

populations, et envers ces populations, harmonise les aires culturel-

les des campagnes.

La rupture entre le rural et l’agriculture apparaît comme la plus

spectaculaire, souvent plus dans les faits que dans la perception que

l’on en a. Elle se trouve confirmée dans l’analyse des différentes

définitions. Avec le souci de gérer les territoires sur le plan adminis-

tratif, la rupture entre le rural et l’agricole a été difficile à admettre,

notamment à travers la représentativité des territoires par le biais

des élus locaux au sein du pouvoir exécutif. Aujourd’hui encore, les

liens entre le rural et l’agriculture restent prégnants sans refléter

nécessairement la réalité. Dans de très nombreux espaces, le milieu

agricole demeure très minoritaire sur le plan démographique même

si sa suprématie foncière reste de mise. Ce décalage, au sein des

ruralités d’aujourd’hui entre l’affaiblissement relatif du caractère
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social du monde agricole et son emprise foncière encore dominante,

illustre la complexité à gérer les territoires ruraux.

L’affirmation de la densité de population dans les définitions

rurales au sein des pays d’Europe se complète de plus en plus sou-

vent d’une recherche des fonctionnalités dominantes de ces espaces.

Ainsi, les différentes typologies permettent de mesurer, à des échel-

les spatiales adaptées, les évolutions des territoires sur le plan socio-

économique. Une convergence de ces définitions semble

aujourd’hui en bonne voie.

L’empreinte de l’histoire sociopolitique dans la diversification
des trajectoires rurales européennes

Les systèmes sociopolitiques engagés en Europe ont forte-

ment marqué et conditionné les trajectoires des campagnes. Ils

jouent souvent un rôle explicatif majeur dans la recherche des

causalités des mutations rurales. L’effondrement des régimes

communistes en Europe centrale et orientale, l’élargissement de

l’Europe communautaire, le processus de décentralisation, la

mondialisation des accords de libre échange et toute autre modi-

fication des systèmes politiques ont pu favoriser des ruptures

dans les modèles socioéconomiques. Il s’agit d’en analyser l’im-

pact sur l’évolution des territoires et de leurs trajectoires et d’en

préciser la nature.

L’effondrement des régimes communistes européens a provoqué

un bouleversement dans les structures socioéconomiques et fonciè-

res du monde rural. La décollectivisation, la réallocation de la terre

et des outils de travail ont conduit à l’émergence de nouvelles socié-

tés rurales, différentes selon les pays et les démarches politiques

retenues par chacun d’entre eux.

La politique régionale européenne a mis l’accent, dès sa mise

en place, sur la diversification des économies rurales dans la muta-

tion des espaces. Alors que les régions rurales européennes sont

confrontées aux changements rapides de l’économie internationale,

à l’amélioration des communications, à la réduction des coûts de

transport, aux variations fluctuantes des échanges de biens et de
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services, elles voient s’ouvrir des opportunités de développement

significatives. Dans ce contexte, les pouvoirs publics, à tous les

niveaux, sont désormais conscients de la nécessité d’améliorer

mais parfois d’abandonner les politiques sectorielles traditionnel-

les au profit d’instruments plus appropriés.

Aujourd’hui, la plupart des gouvernements des pays de

l’Union européenne affichent un intérêt croissant pour des appro-

ches territoriales de leur politique, mettant plus l’accent sur les

investissements dans les nouvelles activités, les équipements et

les infrastructures que sur une logique de subvention de l’écono-

mie traditionnelle rurale. L’impact modeste des subventions agri-

coles sur la performance économique générale des espaces

ruraux, même ceux qui sont les plus dépendants de l’agriculture,

interroge désormais les pouvoirs publics, d’autant que la réussite

des communautés rurales dépend surtout aujourd’hui du dévelop-

pement de nouveaux moteurs économiques, essentiellement non

agricoles. Ce passage d’une approche sectorielle à une approche

territoriale des politiques publiques se traduit souvent par une

intégration des diverses politiques aux différents niveaux territo-

riaux dont l’objectif est d’améliorer la coordination d’actions au

niveau de chaque gouvernement central.

Dans un souci d’intégration des territoires ruraux aux économies

nationales, les politiques publiques nationales et européennes accor-

dent désormais à la diversification, un potentiel fort nécessaire pour

sortir de la crise socioéconomique dans laquelle une grande partie

des campagnes se sont enferrées depuis plusieurs décennies. Dans

leur majorité, à l’échelle de l’Europe, elles s’orientent vers de nou-

velles directions, des changements d’objectifs, par des ajustements

dans la structure de la gouvernance locale. On constate en particu-

lier qu’une approche fondée sur des investissements stratégiques

visant à développer les activités les plus productives se substitue de

plus en plus à une approche basée sur les subventions des secteurs

en déclin.

Ces politiques mettent aussi l’accent sur les spécificités loca-

les, telles les aménités environnementales, culturelles ou les pro-

duits locaux, traditionnels ou labellisés, en tant que moyen pour

HÉRITAGES ET TRAJECTOIRES RURALES EN EUROPE 11

1.Intro génér. 2 XP 25/02/09 14:04 Page 11



générer de nouveaux avantages comparatifs. Elles misent sur une

démarche de patrimonialisation du potentiel territorial pour

accroître l’attractivité de leurs espaces, en attirant les hommes,

dans une démarche d’accueil résidentiel, et les activités, pour-

voyeuses de nouvelles opportunités d’emplois. Le contexte écono-

mique mondialisé, qui a mis en compétition les territoires, a

contraint les campagnes à entrer dans un processus concurrentiel

et, dans un souci d’attractivité, à se démarquer, d’une part des vil-

les, qui bénéficient largement de la concentration des flux démo-

graphiques et économiques, mais aussi, d’autre part, entre elles.

Ce démarquage passe désormais par un appui important à l’initia-

tive endogène dans la recherche, l’identification et la valorisation

des aménités territoriales. Cette initiative endogène est d’ailleurs

soutenue par des politiques dont la gestion, et parfois même la

conception, se décentralisent aux différents niveaux régionaux,

micro-régionaux et locaux. Elles favorisent les partenariats,

comme c’est le cas en France avec la loi sur les territoires ruraux,

entre les secteurs publics, privés et associatifs dans le développe-

ment et l’exécution des politiques locales ou régionales.

Quel avenir pour les espaces ruraux ?

L’avenir du rural se joue, aujourd’hui, à travers la multifonction-

nalité. Dans un temps pas toujours très éloigné, l’agriculture et sa

dynamique apparaissaient comme l’élément commun des trajectoi-

res rurales. Tant que l’autarcie et le marché local ont dicté leurs lois

aux espaces ruraux et cela jusque vers le milieu du XIXe siècle, les

trajectoires rurales étaient voisines. La révolution agricole consécu-

tive à la généralisation et à la domination des marchés nationaux

puis internationaux, a éloigné, les unes des autres, les trajectoires

des espaces ruraux selon leurs capacités à s’adapter et à participer,

ou non, à ces mutations agraires.

Aujourd’hui, c’est la multifonctionnalité qui joue un rôle com-

mun à la plupart des espaces ruraux Elle apparaît comme la princi-

pale source de diversification des trajectoires rurales.
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Héritage, trajectoire, rural, autant de termes dont il est nécessaire
d’approfondir la signification avant d’aborder la problématique
générale de cet ouvrage.

Les concepts d’héritage et de trajectoire sont développés par
Marie-Claude Maurel dans un premier chapitre. Elle montre dans
son texte la permanence des traces du passé en s’appuyant sur
l’exemple du parcellaire paysan de la Slovaquie. Ce dernier parais-
sait totalement disparu lors des politiques de collectivisation des
années cinquante et soixante. On le retrouve, aujourd’hui, avec la
politique de redistribution des terres entreprise dans les années qua-
tre vingt dix, après la chute du régime communiste.

Ainsi, avec les brisures de l’histoire, dont les effets spatiaux peu-
vent paraître définitifs, l’héritage peut être enfoui profondément
comme cela est le cas pour une partie du monde rural. Il peut alors
se révéler être un patrimoine et donner lieu à une mise à jour, une
réactualisation, et devenir un élément contemporain de développe-
ment économique, social et culturel.

Les trajectoires suivies par les espaces ruraux sont marquées
par les grandes césures de l’histoire économique rurale et de
l’économie agricole plus particulièrement.

C’est la grande rupture de l’après guerre, avec l’abandon de l’agri-
culture paysanne, au bénéfice d’une agriculture moderne de plus en
plus déterritorialisée. C’est, plus tard, la crise fordiste des années
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1975-80 qui voit s’opérer un renversement de tendance avec la redé-

couverte des territoires, de leurs spécificités, de leurs savoir-faire et de

leurs potentialités.

On assiste alors à une réorientation d’une partie des modes de

production agricole, d’autant plus complexes et diversifiés que le

poids de l’agriculture s’amenuise dans l’économie rurale, que l’ex-

pansion d’une production agricole territorialisée ne se substitue pas

(heureusement) au mode de production intensif, mais vient s’y

ajouter. Cette agriculture de territoire va reconquérir des espaces

possédant de faibles capacités productivistes sur le plan agricole.

Enfin, les agriculteurs se trouvent aujourd’hui en présence de

nouvelles opportunités économiques et peuvent être amenés à jouer

un rôle prépondérant dans leur valorisation du simple fait de l'im-

portance du capital foncier qu’ils détiennent.

A partir de trois exemples de territoire, Bernard Pecqueur mon-

tre que la mise en place d’une agriculture territorialisée peut rencon-

trer des contextes très différents compte tenu du passé de ces terri-

toires et, par là même, des héritages qu’ils assument.

Laquestion de ladéfinition de l’espacerural estune question réma-

nente en science humaine et sociale sans que les réponses apportées

soient pleinement satisfaisantes, ni surtout opérationnelles aussi bien

dans le temps que dans l’espace.

Ainsi, Samuel Depraz s’interroge sur la possibilité de construire

une définition internationale du rural à l’échelle de l’Europe.

L’approche comparative de trente pays européens montre la relative

hétérogénéité des définitions de l’espace rural, utilisées au niveau

national. Cela confirme bien que dans ce domaine il est plus facile

de décrire que de définir. Cependant, cette diversité apparente de

définition masque en réalité une certaine convergence portant suc-

cessivement sur : un problème d’échelle de définition, le poids du

critère densité, la mise à l’écart de la fonction agricole et l’atténua-

tion de la dichotomie rural-urbain. Enfin, les trois quarts des défini-

tions utilisent des critères démographiques.

Cependant, compte tenu du caractère ambigu de la dynami-

que de l’espace rural, dynamique subie et dynamique propre, de

18
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l’hétérogénéité des situations et des trajectoires, Pascal Chevalier
pose la question de savoir si le terme même de rural est le
mieux approprié pour qualifier une telle diversité. Quelle réalité
recouvre-t-il, face à une homogénéisation des modes de vie et
l’affaiblissement des spécificités rurales ?

Des particularismes subsistent dans de nombreux domaines, que
ce soit dans des modes de production, dans les différentes formes de
mobilité des populations, dans une grande disposition d’espace…

Le concept de rural évolue nécessairement avec les change-
ments passés et en cours affectant l’espace rural. D’une ruralité
encore agraire à une ruralité tertiaire, l’évolution est grande au
cours des cinquante dernières années. D’un monde clos à un rural
urbanisé, d’une ruralité fonctionnelle et passéiste à une ruralité de
plus en plus valorisée, de l’isolement en milieu urbain à la redé-
couverte de la communauté locale en milieu rural les change-
ments sont profonds et remettent successivement en causes les
différentes définitions du rural.

Aujourd’hui, les référents qui paraissent les plus pertinents pour
aborder le concept de rural paraissent être le local, l’environnement
et le paysage.
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PENSER L’HISTORICITÉ DES TERRITOIRES

Marie-Claude Maurel

Comment penser l’historicité des territoires ? Pour tenter de
répondre à cette question, il n’est pas inutile de revisiter les
notions d’héritage et de trajectoire. Le thème de l’héritage inter-
pelle le géographe dans sa relation privilégiée avec une science
sociale voisine, l’histoire. Pour analyser le présent, le géographe se
doit d’intégrer dans sa démarche cognitive le passé et ses hérita-
ges. Dans le regard du géographe sur les territoires, dans ce qu’il
observe et cherche à comprendre quelle est la part de l’histoire et
quelle est celle de la géographie ? La métaphore de l’héritage est
en partie impropre à traduire les mécanismes complexes d’une
transmission qui s’opère à travers des formes sociales et des struc-
tures spatiales. En retraçant les transformations qui remodèlent et
recomposent celles-ci, le géographe cherche à saisir comment le
jeu des acteurs prend en compte les formes héritées pour tenter de
les préserver ou à l’inverse pour s’en affranchir. Penser le change-
ment social et la transformation spatiale dans leur trajectoire soli-
daire, traiter des rapports entre la morphologie des territoires et les
sociétés qui les construisent et leur donnent sens au travers des
divers types de temps, tels sont les thèmes que cette réflexion
introductive entend aborder. L’usage que l’on fait des notions d’hé-
ritage et de trajectoire s’éclaire quand on les replace par rapport
aux conceptions théoriques du temps dans lesquelles elles s’inscri-
vent. Plus que le produit de l’enchaînement du temps, la morpho-
logie des territoires porte l’empreinte de traces et de formes qui
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relèvent de temporalités multiples. Par quels cheminements histo-

riques et dans quels contextes s’opère la recomposition des formes

héritées ? Quelle lecture convient-il de mettre en œuvre pour

« questionner les héritages » et repérer les « trajectoires histori-

ques et situées des territoires 1 » ?

Comment penser le temps des territoires ?

La métaphore de l’héritage

D’ordre fondamentalement juridique, la notion d’héritage est

associée à celle de patrimoine et de transmission. Ainsi entendu,

l’héritage désigne le bien transmis et évoque l’acte de succession.

L’héritier est le successeur et par là le continuateur. La métaphore

de l’héritage est donc porteuse de l’idée de continuité et de poids du

passé. Dans la perspective qui est celle du géographe, l’usage méta-

phorique de l’héritage s’applique à un objet d’étude, le territoire,

c’est-à-dire un espace sur lequel les sociétés agissent, qu’elles

contrôlent et qu’elles construisent 2. D’entrée de jeu, précisons que

l’on se positionne du côté de ceux pour qui le territoire a un statut

hybride, à la fois matériel et idéel 3. Qu’est-ce qui est transmis et

comment ? A quoi s’applique la métaphore de l’héritage ? Est-ce

aux traces laissées sur le territoire par les sociétés ou bien aux for-

mes léguées par les générations qui se sont succédé sur ce même

territoire ? La distinction que les archéologues sont parvenus à éta-

blir entre les traces, d’une part, et les formes, d’autre part, permet de

mieux cerner les mécanismes de la transmission.

Permanence des traces, transmission des formes

Qu’il s’agisse de l’étude des parcellaires agraires ou des plans de

cités, les historiens et les géographes ont mis en lumière le maintien
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1 Von Hirschhausen B. (2006), « Trajectoires de décollectivisation en Roumanie.

Questionner les héritages à partir des différences géographiques », in S. Kott, M. Mespoulet,

Le Postcommunisme dans l’histoire, éditions de l’université de Bruxelles.

2 Di Méo G. (1998), Géographie sociale et territoires, Nathan, 320 p.

3 Lussault M. (2006), « Le couple histoire-géographie », in Lévy J., Lussault M.,

Dictionnaire des sciences humaines, p. 558-562.
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de tracés et en ont conclu à des permanences de structures.
L’openfield a ainsi été présenté comme la forme emblématique des
paysages agraires médiévaux 4. Les travaux des archéologues invi-
tent à revoir une thèse à laquelle des générations de ruralistes ont
longtemps accordé foi 5. L’utilisation des photographies aériennes,
l’exploitation des données livrées lors de chantiers de fouilles ont
permis de progresser dans la connaissance des « mécanismes de la
mémoire du parcellaire », et de fonder une approche typologique
du maintien des formes du paysage.

Le territoire joue un rôle de mémoire dans la transmission d’héri-
tages matériels et idéels. Ce rôle est plus complexe qu’il n’y paraît.
Prenons le cas du parcellaire foncier, il prend appui à la fois sur du
matériel et sur du juridique. La matrice cadastrale est une représenta-
tion du parcellaire dans sa matérialité et en même temps l’inscription
normative de l’appropriation foncière, qui est par essence un fait
social. La transmission par la mémoire peut s’appuyer sur du maté-
riel (des tracés) et du juridique (un lien d’appropriation qui est une
norme sociale). Ces deux types de mécanisme ne vont de pair que lors
de périodes de stabilité relativement brèves à l’échelle historique. Un
parcellaire peut être modifié sans que soit porté atteinte à la structure
foncière (cas du remembrement) et l’inverse peut également advenir
(élargissement d’assise foncière des exploitations agricoles sans que
s’opère une restructuration). Les deux processus peuvent être remis
en cause par un changement radical du mode d’appropriation suivi
d’un réaménagement du parcellaire. La collectivisation en constitue
une illustration qui a valeur de démonstration. L’histoire récente des
décollectivisations intervenues après la chute du régime communiste
a introduit le cas de figure opposé, la restitution d’un bien foncier en
vertu d’une appropriation antérieure. Les plans cadastraux enregis-
trant celle-ci existaient à l’état d’archives si bien qu’un minutieux
travail de reconstitution a pu être opéré à partir d’elles.
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4 Bloch M. (1936), « Les paysages agraires : essai de mise au point », Annales d’his -
toire économique et sociale n° 8.

5 Lavigne C. (2000), « De nouveaux objets d’histoire agraire pour en finir avec le
bocage et l’openfield », Etudes rurales, n° 167-168.
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Prenons un exemple concret, la trame de propriété foncière
dans un pays comme la Slovaquie. Lorsqu’on parcourt la campa-
gne slovaque, le regard ne retient que le parcellaire des grandes
unités de culture mises en place par la collectivisation et à présent
cultivées dans le cadre de grandes exploitations sociétaires. La
trame de l’ancien parcellaire paysan a disparu, elle a été gommée
du paysage par les remembrements qui ont suivi la collectivisation
des années 1950-1960. Lors du changement de système, au début
de la décennie 1990, la société slovaque a opté pour un large pro-
cessus de restitution des terres aux anciens propriétaires. Depuis
plus d’une décennie, le fonds foncier d’Etat s’efforce de dresser la
carte de cette ancienne propriété foncière. La procédure de rénova-
tion des cadastres a pour objet de reconstituer l’ancienne trame
agraire de manière à établir les droits de propriété. Il est pourtant
certain que l’on ne reviendra pas à cet ancien parcellaire qui a
cessé d’être fonctionnel du point de vue de l’exploitation agricole
du sol.

Cependant, le parcellaire de la propriété paysanne pré-collecti-
viste est lui redevenu fonctionnel du point de vue du marché fon-
cier locatif (c’est-à-dire des relations entre anciens propriétaires et
nouveaux exploitants). Il peut être visualisé sur un écran d’ordina-
teur à partir d’une base de données géo-référencées. Un tracé vir-
tuel pour un lien d’appropriation restauré. Dira-t-on que l’héritage
pré-collectiviste est fossile, ou plutôt qu’il est redevenu virtuelle-
ment actif après avoir cessé de l’être ?

La structure d’appropriation foncière établie à partir des anciens
droits de propriété qui ont été transmis à des ayants droit est deve-
nue la base sur laquelle se reconstitue un nouveau marché foncier.
Cette trame héritée dont seuls les cadastres conservent la trace ne
constitue pas un facteur d’inertie susceptible de faire obstacle aux
exigences de l’agriculture moderne. D’autres formes spatiales se
sont surimposées sur elle. A travers cet exemple, on voit que l’argu-
ment du continuum matériel perd en partie de son importance pour
expliquer les mécanismes de la transmission. Dans tous les cas de
figure, il convient de dissocier la trace matérielle de la forme, de
nature sociospatiale, qui se maintient grâce à l’inscription dans une

MARIE-CLAUDE MAUREL24

2.Maurel 2 XP 25/02/09 14:06 Page 24



structure d’ensemble qui possède sa propre organisation. C’est l’in-
térêt de travaux récents effectués dans le champ de la morphologie
dynamique de l’avoir mis en évidence. « La permanence de la
forme repose sur sa capacité à se transformer dans le temps, à se
reproduire, malgré et grâce à son environnement et aux évènements
qui l’affectent et qu’elle affecte 6 ». Cette conception de la persis-
tance de la forme est différente de la notion d’hystérésis, entendue
comme la propriété qu’ont certains systèmes de conserver les for-
mes après que les conditions de leur production ont disparu. Cette
dernière explication, de type scientiste, est parfois mise en avant
pour expliquer les faits d’inertie structurelle.

Le processus de transmission n’est jamais une reproduction à
l’identique, il accompagne une recomposition, un ré-agencement,
une reconfiguration de la morphologie des territoires. Ceux-ci tra-
versent des changements de fonctionnalité qui viennent modifier le
rôle des éléments matériels. Il peut y avoir valorisation de ces der-
niers à travers leur réemploi sous des formes diverses et selon des
procédures de rénovation, de restauration ou encore de réhabilita-
tion. Si l’empreinte des traces et l’image du palimpseste collent à la
figure de l’héritage, il faut se garder de réduire la portée et la signi-
fication de ce dernier aux seules dimensions matérielles. Cette
remarque invite à explorer les logiques et les mécanismes de la
transmission 7 qui interviennent dans ce que nous appelons commu-
nément un processus de recomposition ou de reconfiguration. Ces
mécanismes de transmission peuvent se déployer sur le temps long,
il suffit d’évoquer des objets d’étude familiers aux géographes tels
que la trame du peuplement, celle de l’habitat et des formes du bâti,
l’aménagement des terroirs, c’est-à-dire tout ce qui a pu être légué
par les sociétés qui nous ont précédés 8.
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6 Robert S. (2000), « Comment des formes du passé se transmettent-elles ? », Etudes
rurales, n° 167-168.

7 Muxel A. (2006), « Transmission et valeurs », Dictionnaire des sciences humaines,
p. 1 192-1 194.

8 On y reviendra ci-dessous pour souligner leur rôle dans la formation des identités
territoriales.
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Trajectoire et dépendance du passé

L’usage du terme de trajectoire s’est imposé pour exprimer la
dimension temporelle des processus de transformation. Utilisée
pour évoquer des itinéraires de transformation, la notion de tra-
jectoire relève d’une définition bien souvent implicite. Le terme
est employé par les sciences dites « dures », en mécanique, en
balistique, en cinématique, en astronomie, en physique (théorie
du chaos), en mathématique qui en donnent des définitions stric-
tes. Les sciences sociales l’ont emprunté pour en faire un usage
métaphorique (transfert de sens par substitution analogique) en
l’accompagnant d’un vocabulaire associé, rarement explicité,
souvent issu des sciences physiques. Citons les termes de bifur-
cation, de divergence ou de convergence des trajectoires, ou
encore de sensibilité aux conditions initiales 9. Les notions de
temps (simultanéité, succession des évènements, durée d’un phé-
nomène) permettent au chercheur en physique ou en mécanique
de décrire les mouvements qu’il observe, elles peuvent de même
aider le chercheur en sciences sociales à concevoir et analyser
les processus historiques. En économie ou en science politique,
les approches qui ont été développées à propos des changements
de système se distinguent par la manière dont elles conceptuali-
sent le changement, soit par rapport à un état final souhaité
(paradigme de la transition), soit dans une perspective qualifiée
d’« évolutionnaire », plus attentive à la durée, aux temps pro-
pres des institutions et des comportements (paradigme de la path
dependence 10).
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9 Sur tous ces termes on renvoie à l’ouvrage de Brunet R., Ferras R., Théry H. (1992),
Les Mots de la géographie, dictionnaire critique. Reclus/La Documentation française, 470 p.

10 Ce paradigme pose une série de questions qui ont été identifiées par Michel Dobry à
propos de la transition politique. Michel Dobry souligne le risque consistant à identifier des
cheminements, des séquences historiques et à expliquer le résultat par la trajectoire suivie. Il
s’interroge sur « les principes de discrimination dans le passé de ce qui est supposé produire
des effets de détermination décisifs. » C’est le risque d’une « analyse régressive sans prin-
cipe » introduisant une forme de déterminisme élémentaire, risque inhérent au récit histori-
que ou rétrospectif. M. Dobry (2000), « Les Voies incertaines de la transitologie », in Revue
française de science politique, n° 4-5.
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